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QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DE LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEES PAR LE COSTA RICA1

AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6
DES ACCORDS

La Mission permanente de Hong Kong a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 16 novembre 1995.

_______________

1. La notification du Costa Rica contient le Règlement centraméricain relatif aux pratiques
commerciales déloyales et aux mesures de sauvegarde. Apparemment, de nombreuses dispositions
de l'Accord antidumping de l'OMC ne figurent pas dans le règlement centraméricain et certaines
dispositions de ce dernier peuvent être incompatibles avec celles de l'Accord de l'OMC.

Questions a) Quel est le statut juridique de l'Accord antidumping de l'OMC dans le système
juridique costaricien? A-t-il force de loi? Les autorités antidumping sont-elles
tenues, juridiquement ou autrement, de respecter les dispositions de l'Accord
antidumping au cours d'une procédure? Si une disposition de la législation
costaricienne est en contradiction avec l'Accord, lequel des deux textes prime?

b) Quel est le statut juridique du Règlement centraméricain relatif aux pratiques
commerciales déloyales et aux mesures de sauvegarde dans le système juridique
costaricien? A-t-il force de loi au même titre qu'une loi costaricienne? Les
autorités antidumping sont-elles tenues, juridiquement ou autrement, de respecter
les dispositions du règlement centraméricain au cours d'une procédure?

c) Si une disposition du règlement centraméricain est en contradiction avec
l'Accord antidumping, lequel des deux textes prime? Comment le Costa Rica
garantira-t-il le respect des dispositions de l'Accord antidumping de l'OMC
avant que ses lois soient totalement mises en conformité avec cet accord?

d) Quelles mesures le Costa Rica a-t-il prises et quelles mesures prendra-t-il pour
garantir la conformité de ses lois, règlements et procédures administratives
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avec les dispositions de l'Accord antidumping de l'OMC, conformément à
l'article 18.4?

e) Si le règlement centraméricain fait actuellement l'objet d'un réexamen, quel
est le but, la portée et la date d'achèvement prévue de ce réexamen?

2. Question Quelles procédures le Costa Rica a-t-il mises en place en matière de révision
judiciaire pour respecter ses obligations au titre de l'article 13 de l'Accord
antidumping de l'OMC?

3. Question Quelles sont la politique et la législation du Costa Rica en ce qui concerne la
mise en oeuvre des rapports des groupes spéciaux de l'OMC?




